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Nous devons voter le budget de la commune avant le 15 avril. Depuis plusieurs 

semaines nous y réfléchissons. Comme tous les ans nous nous posons les mêmes 

questions : Quelles seront nos recettes ? Devons-nous toucher à la fiscalité ? Quels 

investissements pouvons-nous engager ? Est-ce que les choix d’aujourd’hui 

hypothèquent l’avenir ? 

Nous avons des convictions mais aussi beaucoup d’interrogations notamment dues à la 

situation économique et à la réforme des collectivités territoriales dont nous ne 

connaissons pas encore les incidences  pour notre territoire. La certitude,  c’est que nos 

finances sont saines comme le démontre le compte administratif 2009 de la commune, 

voté à l’unanimité, et présentant un report de 415 810 euros. Compte tenu de cette 

situation,  je proposerai au Conseil Municipal de ne pas augmenter les impôts locaux 

et ce pour la quatrième année consécutive. Je crains cependant que vous ne voyiez 

apparaître sur vos avis d’imposition des montants en augmentation du fait de la hausse 

de 3 % envisagée par le Conseil Général.  

Concernant les dotations allouées par l’Etat, elles sont pour 2010 au même niveau que 

les années précédentes. Par contre, les aides du Conseil Général sont annoncées à la 

baisse, en particulier l’aide liée à la taxe sur les droits de mutation. Dans le cas 

d’espèce c’était prévisible. En effet, une recette basée sur les transactions du marché 

immobilier en épouse les variations. Il était donc imprudent de compter sur la 

croissance ou la pérennité de cette ressource pour équilibrer le budget. 

Forts de cela, nous serons prudents. Nous concentrerons nos efforts financiers sur le 

projet de l’école (investissement de l’ordre de 450 000 euros) et nous terminerons les 

chantiers en cours (foyer rural, tennis, sécurité routière). Ensuite nous marquerons une 

pause en attendant de retrouver une visibilité financière suffisante. En tout état de 

cause, il faudra avoir la sagesse de modérer nos dépenses. En effet,  je ne pense pas 

que l’on puisse se soustraire de quelques budgets d’austérité car il n’est pas question 

pour nous de jouer ni avec la pression fiscale ni d’avoir recours à des emprunts 

inconsidérés. J’ai conscience que ce discours n’est pas des plus populaires mais une 

gestion maîtrisée est un prérequis indispensable à la préparation de l’avenir.  
 

Très cordialement. 
 

      Dominique CLAVIER 
 

 

        

L’information de votre commune en continu sur : pujols-sur-ciron.fr 



ACTUALITE COMMUNALE ET INFORMATIONS 

- Nouveaux horaires du secrétariat de mairie et de l’agence postale  

A compter du 6 avril 2010, le secrétariat de mairie et l’agence postale seront ouverts : 

- mardi   8 H 30 / 12 H 30 - 14 H / 17 H 

- mercredi  8 H 30 / 12 H 30 

- jeudi   8 H 30 / 12 H 30 - 14 H / 17 H 

- vendredi  8 H 30 / 12 H 30 - 14 H / 19 H 

- samedi   8 H 30 / 12 H 30 

Les opérations postales seront closes une demi-heure avant la fermeture des bureaux. 
 

- Convention ATESAT 

Afin de continuer à bénéficier de l’Assistance Technique fournie par l’Etat pour des raisons de 

Solidarité et d’Aménagement du Territoire, le projet de convention ATESAT a été approuvé pour son 

renouvellement avec la Direction Départementale des Territoires et la Mer (DDTM). 
 

- Sécurité routière – route de Landiras 

Dans le cadre du projet de sécurité routière, le maire a demandé à la Sous-Préfecture l’autorisation 

d’installer un radar fixe. 
 

- Enquête publique sur le projet d’aliénation d’une partie du chemin rural n°37 (Menaut) 

Cette enquête aura lieu du mardi 11 au jeudi 27 mai 2010 inclus aux jours et heures d’ouverture de la 

mairie. 

Chacun pourra prendre connaissance du dossier et consigner éventuellement ses observations sur le 

registre d’enquête ouvert à cet effet ou les adresser à : 

Monsieur le Commissaire enquêteur    Mairie    16 le Bourg    33210 PUJOLS SUR CIRON 

Le Commissaire tiendra une permanence en mairie le jeudi 27 mai 2010 de 15 H à 17 H. 
 

- Compte administratif et compte de gestion 2009 

Ils ont été adoptés à l’unanimité. 
 

- Affectation du résultat 2009 

Il a été décidé, à l’unanimité, d’affecter le résultat 2009, soit 415 810,89 euros en excédent reporté à la 

section de fonctionnement. 
 

- Haïti 

Une subvention de l’ordre de 800 euros a été votée en faveur des sinistrés d’Haïti. 

BREVES DE PUJOLS 

- Le projet Gironde Numérique avance. Pujols sur Ciron sera relié dans le courant du 

1
er

 semestre 2010. Attendu et demandé depuis bien longtemps, Internet haut-débit sera donc une réalité 

pour l’ensemble des foyers pujolais. 

Vous êtes invités à aller sur le site : www.girondenumerique.fr 

En entrant votre numéro de téléphone, vous vérifiez l’éligibilité de votre ligne à l’ADSL et la date de 

connexion. 
 

- Exit la DDE 

La DDTM (Direction Départementale des Territoires et de la Mer) a succédé à la DDE (Direction 

Départementale de l’Equipement). 
 

- Foyer rural 

Un sas a été installé à l’entrée du foyer. A l’extérieur, un accès handicapés a été aménagé. 
 

- Le groupe électrogène communal a été acheminé puis installé chez un Pujolais, privé d’électricité 

suite à un accident de la circulation survenu à proximité. Cette personne, seule et malade a pu ainsi 

bénéficier de nos premiers secours nécessaires à son maintien à domicile. 
 

- Fleurissement et remise en état de plantations d’arbustes 

Un hortensia (près de l’église) et deux lagerstroemias (quartier Le Blanc) viennent compléter le 

fleurissement communal. 

D’autre part, il a été procédé au remplacement d’arbustes, route de Landiras, suite à des incivilités mais 

surtout à une dégradation survenue lors de la chute d’un énorme chêne. 
 

- Bientôt la redevance incitative 

Sa mise en place est prévue en 2011. Plus équitable, elle est basée sur la pesée embarquée. Elle permet 

de payer uniquement pour le volume de déchets que l’on produit. 

Chaque bac sera équipé d’une puce qui permettra lors de son ramassage, d’identifier son propriétaire. 

Les bacs seront pesés automatiquement lors du levage avant d’être vidés. Le système informatique du 

camion enregistrera les données. 

http://www.girondenumerique.fr/


- Déchetterie de VIRELADE 

Il est maintenant possible de déposer de nouveaux types de déchets : 

 les produits électriques et électroniques : électroménager, ordinateurs, télés, écrans… 

 les déchets ménagers spéciaux : acides, soude, amoniaque, peintures, vernis, cires, colles, mastics, 

cosmétiques, solvants, produits phytosanitaires, aérosol, liquide de refroidissement, filtres à huile. 

 Les piles 

Une carte d’accès, obligatoire, vous sera délivrée à la déchetterie, sur justificatif de domicile récent. Ce 

service est gratuit pour tous les particuliers. 

Jours et heures d’ouverture : 

du lundi au vendredi de 13 H 00 à 18 H 00 

le samedi  de   8 H 30 à 18 H 00 

le dimanche  de   8 H 30 à 13 H 00 

 

- Collecte des encombrants 

Sur appel téléphonique : n° vert 08 00 13 22 32 

Donnez la liste de vos encombrants dans la semaine précédant le ramassage. 

 

- Nouvelles règles pour nos poubelles depuis le 1
er

 janvier 2010 

 Les bacs et les caissettes ne seront plus livrés par la COVED. Après s’être présentées en mairie, les 

personnes doivent se rendre, mais à partir du lendemain, à la COVED à ILLATS, pour récupérer 

bacs et caissettes. Horaires COVED : lundi au vendredi, de 9 H à 12 H 30 et de 13 H 30 à 18 H 

 La collecte des ordures ménagères et des encombrants ne sera plus effectuée les jours fériés. Elle 

sera rattrapée dans la semaine du jour férié selon un planning établi en début d’année. Les collectes 

sélectives ne seront pas rattrapées. 

 

- Lutte contre les rongeurs 

Distribution gratuite de raticide à l’atelier municipal, après inscription de votre part au secrétariat de 

mairie. 

 

- Quartier Colas : remise en état de la 

voirie 

Ce charmant quartier en bordure du Ciron 

a bénéficié récemment d’importants 

travaux de voirie. Un plus pour le bien-être 

de ses habitants ! 

 

 

 

- Quartier Mareuil : réparation du 

puisard 

Vu les débordements importants d’eaux 

usées dans le système d’évacuation des 

eaux de pluie dans ce quartier, notre 

employé municipal a réalisé des travaux 

dont la remise en place d’une conduite 

PVC. A la suite de cette intervention, les 

odeurs nauséabondes devraient disparaître.

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- Eclairage public 

Il existe actuellement 132 points lumineux dans notre village. 9 projecteurs dont 1 à l’espace Pierre 

COILLOT et 8 au stade complètent ce tableau. 

Voici les réalisations durant ces quatre dernières années : 

 2006 : éclairage sur tout le parcours de la route de Lione 

 2007 : implantation de 22 nouveaux points lumineux dans différents quartiers de notre commune 

 2008 : remplacement de 31 vieux becs 

 2009 : réfection totale de l’éclairage dans le bourg. 

Comme vous pouvez le constater beaucoup de travail a été effectué dans ce domaine. Il reste encore 

quelques zones peu ou mal éclairées (mais très peu) qui seront, bien sûr, prises en compte dans nos 

projets futurs. 



- Dans nos affichoirs 

Un plan détaillé de nos quartiers et routes (en double format A3) a été mis en place 

dans nos affichoirs. Il indiquera au promeneur, randonneur ou touriste, l’endroit 

exact où il se trouve, sa destination recherchée. 

 
- Enquête sur les besoins gérontologiques : où en sommes-nous ? 

Cette enquête est terminée sur notre commune et sur tout le territoire de la C.D.C. 

25 Pujolaises et Pujolais de plus de 60 ans ont été enquêtés, répartis par tranche d’âge d’après 

un échantillon établi par la Mutualité Sociale Agricole. 

« Cette étude fort intéressante est positive pour notre Territoire ; beaucoup de Pujolais ont été 

réceptifs à ce projet. Ce questionnaire a permis de développer le lien social, en particulier avec 

les personnes isolées et d’effectuer un travail de sensibilisation, d’information auprès de ce 

public. Ces contacts ont encouragé de nombreux échanges et débats sur divers sujets. L’outil 

proposé notamment grâce à la prospective est une approche enrichissante et constructive. » 

nous confiait récemment Perrine LEY, enquêtrice pujolaise auprès de ces personnes. 

Rappelons que cette enquête a été menée afin que chaque élu de la C.D.C. ait en main un outil 

de décision en ce qui concerne l’hébergement et les services pouvant être offerts aux 

personnes âgées. 

Et nous savons bien qu’une demande croissante se profilera dans les années à venir ! 

Maintenant, place aux saisies des données recueillies puis au temps de l’analyse, de 

l’élaboration et de la restitution du rapport. Vers le mois de mai 2010, tous les enquêtés et 

enquêteurs seront conviés à une réunion afin d’en connaître les résultats. 

Nous vous tiendrons, bien sûr, informés dans notre prochain bulletin de l’avancement du 

projet. 
 

 
- Urgences 

Quand peut-on appeler le Centre 15 ? 

En cas d’urgence, le Centre 15 a le devoir de répondre aux problèmes de santé. 

Cette règle fondamentale mérite d’être rappelée : « Il faut distinguer le besoin ressenti de 

l’urgence réelle. Le travail du médecin régulateur est de faire un choix adapté à la situation du 

patient en fonction de critères objectifs. Cela va de l’envoi immédiat de moyens lourds 

(SMUR, Hélicoptère…) au simple conseil téléphonique ». 

Le Centre 15 fonctionne 24 heures sur 24. La communication est gratuite. Sur le téléphone 

mobile, il faut composer le 112. 

 
- Maison médicale 

Située dans l’enceinte de l’Hôpital Pasteur, elle est ouverte tous les soirs de 20 H à minuit, les 

samedis de 12 H à minuit, les dimanches et jours fériés de 8 H à minuit. 

Selon les besoins, les relais peuvent être pris par les urgentistes de l’hôpital. La règle reste la 

consultation. La visite demeure l’exception et doit être justifiée. Dans tous les cas, on 

recommande au patient de passer par le Centre 15. 

 
- Un défibrillateur dans le sas du foyer rural 

Il y a quelques mois, les élus ont pris la décision de doter notre village d’un défibrillateur. 

Celui-ci vient d’être installé dans le sas du foyer rural. 

C’est un appareil totalement automatique, utilisable par tous, indiquant oralement toutes les 

manipulations à effectuer sur une victime en arrêt cardio-respiratoire. 

Cet équipement même s’il n’est pas obligatoire a en revanche prouvé son utilité et permis de 

sauver de nombreuses vies. Le personnel des écoles et les présidents d’associations ont été 

contactés afin de suivre une formation sur les conduites à tenir. 
 

Surtout ne pas oublier d’appeler ou de faire appeler le 15 avant toute intervention 

et de placer le défibrillateur le plus tôt possible. 



RECENSEMENT DE LA POPULATION 

L’INSEE n’a pas encore exploité les bulletins récoltés. 

Cependant, il est intéressant de comparer les données 2005 et 2010. 
 

  2005 2010 

Logements Population Logements Population 

LOGEMENTS 

- Résidences principales 

- Résidences secondaires 

- Logements occasionnels 

- Logements vacants 

309         
262 

19 

3 

25                           

 347 

310 

17 

 

20                             

                              

HABITANTS  662  755 

NON ENQUETES 5 5   

GENS DU VOYAGE 9 39   

GENS DU VOYAGE NON ENQUETES 3 9   

     POPULATION   715  755 

 

Au vu de ce tableau, il apparaît une augmentation de 13,29 % (667-755) de la population sans tenir compte des 

gens du voyage, sinon l’augmentation est de 5,59 % (715-755). 
 

L’INSEE communique tous les ans, la population totale légale estimée : 

- au 1
er

 janvier 2009 : 741     - au 1
er

 janvier 2010 : 745 

DE NOUVEAUX LIVRES POUR LA BIBLIOTHEQUE 

Voici la liste des nouveaux livres venus enrichir une collection déjà importante : 

- Marc LEVY     La première nuit 

- Janine BOISSARD    Loup y es-tu ? 

- Christian SIGNOL    Pourquoi le ciel est bleu ? 

- M.B. DUPUY     L’orpheline du bois des loups 

- Françoise BOURDIN    La nuit de l’amandier 

- Alain DUBOS     Les amants du Saint Laurent 

- Catherine SANDERSON   Petite anglaise 

- Dan Brown     Le symbole perdu 

- Douglas KENNEDY    Quitter le monde 

- Khaled HOSSEINI    Mille soleils splendides 

- Victor LANOUX    Laisser flotter les rubans 

- Gonzague SAINT BRIS    Henri IV et la France réconciliée 

- Ronlyn DOMINGUE    Le souffle de l’éternité 

- Jacques PINCE     L’ombre du chai 

- Gilbert BORDES    Les enfants de l’hiver 

- Maryse LARTIGAU    Le merle blanc 

- Valéry GISCARD D’ESTAING   La princesse et le président 

- Bernadette PECASSOU-CAMEBRAC  La passagère du France 

- Marie NDIAYE     Trois femmes puissantes (Prix Goncourt 2009) 
 

Rappel des jours et heures d’ouverture : 

Le samedi   : de   9h30 à 11h30 

Le premier mardi du mois  : de 16h30 à 18h00 

Chacun peut emprunter toutes sortes d’ouvrages et ceci à titre gratuit, nous comptons sur votre compréhension 

pour le bon fonctionnement de la circulation des livres. 

D’autre part, grâce à la Bibliothèque Départementale de Prêt, nous renouvelons chaque trimestre les prêts de 

documentaires, revues, encyclopédies, bandes dessinées, livres pour les tout-petits et les plus grands… Si vous 

avez envie d’un titre précis, faites-nous le savoir ; nous nous efforcerons de vous le procurer. 

Bonne lecture à tous et à bientôt. 
 

Pour les passionnés de littérature : 

« Editions LEDA » est une jeune association d’édition (à but non lucratif) dont la démarche est d’aider de 

nouveaux auteurs à publier leurs ouvrages. 

Dans cette optique, ladite association est à la recherche d’un large panel de lecteurs « passionnés de littérature » 

pour intégrer son comité de lecture. 

Pour découvrir cette association, les intéressés sont invités à joindre l’adresse e.mail ci-dessous : 

http://www.editionsleda.fr/introduction/index.html 

http://www.editionsleda.fr/introduction/index.html


VIE SCOLAIRE 

DES NOUVELLES DE L’ECOLE… 
Le loto des écoles a eu lieu le 12 février  et a rencontré un franc succès. Comme chaque année, enfants et parents 

se sont retrouvés pour partager un moment convivial, dans une ambiance chaleureuse. 

Le carnaval s’est déroulé le samedi 13 mars. Pour cette nouvelle édition, le trajet a été modifié. Le cortège est 

parti de l’île, avec ensuite une halte gourmande à Haut-Bommes puis à Mareuil, pour se terminer par le jugement 

de Monsieur Carnaval et un apéritif à l’Espace Pierre Coillot. De nombreux déguisements et des vélos décorés 

ont soulevé beaucoup d’admiration dans notre village. 

Dynamique et ambitieuse, l’association « Les P’tits Cirons Verts » innove et organise au printemps son premier 

vide-greniers enfantin (vente de jouets, vêtements d’enfants, articles de puériculture…). Les enfants seront les 

principaux acteurs de cette journée, à la fois vendeurs et acheteurs, s’ils le souhaitent. Cette manifestation aura 

lieu le dimanche 11 avril 2010 de 9h00 à 18h00 sur l’île. 

Pour toute inscription ou renseignement, merci de prendre contact avec : 

        Marianne Le Toux : 06 79 63 46 32        ou Patricia COLLIN DUFRESNE : 06 07 30 81 15 

Enfin, la kermesse aura lieu le samedi 26 juin, pensez à vous rendre disponibles si vous souhaitez y assister… 

 
INSCRIPTIONS POUR LA RENTREE SCOLAIRE 2010-2011 
Ces inscriptions débuteront au mois d’avril. 

Dans un premier temps, les parents munis de leur livret de famille et d’un justificatif de domicile doivent se 

présenter à la mairie où il leur sera délivré une fiche de pré-inscription. 

Dans un second temps, après avoir pris rendez-vous au 05 56 76 67 72, la direction de l’école les recevra. Les 

parents devront fournir les documents suivants : fiche de la mairie, carnet de santé de l’enfant et certificat de 

radiation pour l’enfant déjà scolarisé dans une autre école. 

 
GILETS JAUNES 
Comme nous vous l'avions annoncé dans notre précédente édition, la commune de Pujols a été précurseur pour la 

sécurité routière de nos enfants qui utilisent les transports scolaires du SISS. En effet, en novembre 2009, il a été 

remis 44 gilets jaunes fluorescents à nos collégiens et lycéens. 

C'est à la suite d'un accident survenu à Landiras que le SISS a décidé d'équiper chaque nouvel usager qui viendra 

s'inscrire pour la prochaine rentrée scolaire 2010 /2011. 

NOTA: Le SISS distribuera gratuitement ces gilets jaunes et fera signer une charte aux parents pour qu'ils 

s'engagent à les faire porter à leurs enfants sur le trajet aller-retour domicile / arrêt de bus. 

 
BAFA 
Grâce aux animateurs diplômés du BAFA (brevet d'aptitude aux fonctions d'animateur), les enfants de la 

commune peuvent bénéficier d'un accueil dans les centres de loisirs les mercredis et pendant les vacances 

scolaires. 

Ces animateurs sont recrutés par la Communauté de Communes de Podensac. La majeure partie d'entre eux sont 

des étudiants ou des jeunes gens travaillant déjà en milieu périscolaire. 

Le BAFA s'obtient après plusieurs semaines de stage et a un coût d'environ 800 euros par stagiaire. 

C'est pourquoi, la CDC a décidé de participer au financement pour une vingtaine de jeunes du canton désirant 

passer ce brevet. Chaque dossier sera subventionné de 120 à 140 euros pour la formation générale, et de 90 euros 

pour celle d'approfondissement. 

Avec cette aide, la formation globale pourra être proposée aux stagiaires à 200 euros. 

En contrepartie, les stagiaires s'engageront à réaliser 5 jours non rémunérés dans l'un des centres de loisirs de la 

CDC de Podensac. Si en revanche, le stagiaire n'effectue que l'une des deux formations, seuls 3 jours seront à 

faire. Le non respect de la convention sera soumis au remboursement des aides versées. 

Pour tout renseignement, les futurs candidats doivent s'adresser au PIJ (point information jeunesse) qui organise 

les sessions pour la formation générale de ce brevet. Le PIJ est situé dans les locaux de la mairie de Podensac, 

tel : 05 56 27 02 59  mail : pijpodensac@yahoo.fr 

Le PIJ nous informe d’autre part qu’une session de formation générale BAFA se déroulera du 17 au 

24 avril 2010 à Podensac. 

 
ONISEP 
Vous êtes collégien, lycéen, étudiant, apprenti ou parent et vous vous posez des questions sur l’orientation, les 

filières de formation et les métiers ? Trouvez les réponses à vos questions sur www.monorientationenligne.fr, le 

tout nouveau site proposé par l’office national d’information sur les enseignements et les professions (ONISEP). 

A titre expérimental, à l’Académie de Bordeaux, les experts et les conseillers répondent à vos appels 

téléphoniques du lundi au vendredi de 8 h à 20 h au 0810 012 025 (coût d’un appel local). 

mailto:pijpodensac@yahoo.fr
http://www.monorientationenligne.fr/


ANIMATIONS DANS NOTRE VILLAGE 

Planning des manifestations durant le deuxième trimestre : des rendez-vous à ne pas manquer ! 

 

10 avril 

- soirée théâtre au foyer rural organisée par le Club Détente Loisirs Amitié et avec la 

participation de « Spectacle pour tous » 
 

11 avril 

- vide-greniers enfantin organisé par Les P’tits Cirons Verts à l’espace Pierre 

COILLOT, de 9h00 à 18h00 

- football – rencontre de championnat district, Pujols – Le Nizan, au stade, à 15h30 
 

17 avril 

- ball-trap organisé par l’association « Propriétaires et Chasseurs » de 10h00 – 12h30 et 

de 14h30 – 19h00 
 

18 avril 

- exposition florale « Jardin du Ciron » organisée par le Comité de Jumelages et 

d’Animations dans le parc du château Lassalle 

- promenades botaniques le long du Ciron dans le cadre « les Conférences du Ciron », à 

10h et 15h 
 

25 avril 

- football – rencontre de championnat district, Pujols – Beautiran, au stade, à 15h30 
 

  1
er

 mai 

- vide-greniers de l’association sportive pujolaise, sur le site de l’île 
 

13 mai 

- journée plein air organisée par le Comité de Jumelages et d’Animations : rallye 

pédestre puis paella, sur le site de l’île 
 

16 mai 

- ball-trap organisé par l’association « Propriétaires et Chasseurs » de 10h00 – 12h30 et 

de 14h30 – 19h00 
 

21 mai 

-  « le chevreuil » au menu des Conférences du Ciron, au foyer rural, à 20h30  
 

23 mai 

- méchoui sur le site de l’espace Pierre COILLOT, offert par le Comité des fêtes à tous 

les Pujolais 
 

5 juin 

- « Scènes d’été », au foyer rural à 20h30 : « Carnets de Chine », spectacle visuel et 

musical 
 

5 et 6 juin 

- réception de nos amis espagnols de Casalarreina 
 

13 juin 

- tournoi de sixte, au stade, organisé par l’association sportive pujolaise 
 

26 juin 

- kermesse des écoles du RPI (Pujols/Bommes) à l’espace Pierre COILLOT 
 

27 juin 

- ball-trap organisé par l’association « Propriétaires et Chasseurs » de 10h00 – 12h30 et 

de 14h30 – 19h00 
 



SERVICE DE GARDE 

MÉDECIN :  

En cas d’urgence : composez le 15 
 

PHARMACIE :  

Pour connaître la pharmacie de garde le week-end et les jours fériés, il suffit de composer le 32 37 depuis votre 

téléphone.  

Un serveur vocal vous indiquera la pharmacie de garde la plus proche (34 centimes d'euros / TTC / minute) 

(source: Sud-Ouest du 7 novembre). 
 

VÉTÉRINAIRE :  

Clinique vétérinaire Saint-Vincent (Cette clinique assure les gardes de nuit et du week-end.) 

30 bis, cours du Maréchal Foch 33720 Podensac 

Tel : 05 56 27 11 12 
 

KINÉSITHÉRAPEUTE : 
Pour la bronchiolite du nourrisson   Tel : 0820 825 600 

Uniquement sur prescription médicale. 
 

Le service de garde est mis à jour toutes les semaines sur le site de la mairie. 

(Rubrique « infos pratiques »). 

www.pujols-sur-ciron.fr 

ETAT CIVIL 

Naissances : 
- Mathis BAIRRAS 

le 23 décembre 2009, Mareuil 
 

- Enzo LAROSE 

le 25 décembre 2009, route d’Illats 
 

Mariage : 
- Patrick GUEUGNON et Béatrice LEGLISE 

le 6 mars 2010, Mareuil 
 

Décès : 
- Marie DARRIET née GARDÈRE 

le 21 février 2010, Videau 
 

- Pierre COURBIN 

le 23 février 2010, Hazembat 
 

- Georgette BURRA née CARREYRE 

le 6 mars 2010, Le Bourg 
 

- Patrick LEBRIGANT 

le 9 mars 2010, route de Landiras 
 

- Eliane LABARTHE née BERNADET 

le 11 mars 2010, Jean Dubos 

VIE PAROISSIALE 

Secteur pastoral du Langonnais :   Pôle relais du Sauternais : 
2 rue Saint Gervais 33210 Langon     Répondante de la paroisse de Pujols sur Ciron 
Tel : 05 56 62 32 76 – Fax : 05 56 76 26 93   LAURET Jacqueline : 05 56 76 65 51 
E-mail : eglisenlangonnais@wanadoo.fr  
Site web : http://eglisenlangonnais.free.fr  

Baptême :      Mariage : 
Vous désirez célébrer le baptême de votre enfant ?  Il est nécessaire de prendre contact avec le  

Faites-vous connaître trois mois avant la date envisagée. presbytère de Langon au moins un an à l’avance. 

  Renseignements catéchèse :     Renseignements aumônerie : 
  Martine RODIER : 06 71 22 68 60    Isabelle DUCOUSSO : 05 56 76 69 86 

http://www.pujols-sur-ciron.fr/
mailto:eglisenlangonnais@wanadoo.fr
http://eglisenlangonnais.free.fr/


CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 

SOINS A DOMICILE 
Un nouveau cabinet infirmier s’est installé récemment à Landiras. 

Pour contact : Patricia LAFFONT / Françoise MASSON / Bénédicte SOULET. 

Tel : 05 56 62 29 23 

Permanence de soins : le mardi de 7 H à 10 H. 

 

ASSISTANTES MATERNELLES 
Sur notre commune, vous pouvez vous adresser à : 

- GUERRY Violeta    1 le Clos de la Sableyre  06 61 97 03 41 

- PEBAYLE Lise    5 quartier Jean Dubos  05 56 76 61 31 

- RAYMOND Marie Laure   19 route de Saint-Robert  05 56 27 47 20 

- GESLIN LADOUX Rachida   Lot. Clos de la Sableyre n°3  09 71 47 32 07 

 

REPAS DE NOS AINES 
Le repas de nos aînés a inauguré notre foyer rural après la modernisation du chauffage. 

Cette année, les employés communaux ont été conviés à se joindre aux seniors, et c’est plus 

d’une soixantaine de personnes qui a assisté à l’animation musicale accompagnant ce repas. 

La municipalité a profité de cette occasion festive pour remettre à Marcel Carrasset la 

médaille d’honneur de Pujols sur Ciron. Ce fut une surprise pour Marcel et son épouse Linette 

qui n’avaient pas été prévenus de cet évènement.  

La commune a tenu à remercier Marcel pour ses 36 années passées au service de notre village 

(1947-1983). C’est avec beaucoup de dévouement, de sérieux et de perfection qu’il a effectué 

son travail. Marcel a connu l’époque où tous les travaux étaient plutôt manuels, il y avait peu 

d’engins mécanisés. 

Nous souhaitons à Marcel qu’il puisse profiter avec son épouse d’une retraite bien méritée 

encore de nombreuses années. 

 

RESEAU ASIF 
15 place de l'horloge                    

33210 Langon 

Tel : 05 57 31 01 29 

 

L'A.S.I.F. est un réseau de santé qui peut participer à 

l'organisation des soins à domicile lorsqu'une personne est 

atteinte d'une maladie grave. 

Ses services sont gratuits pour le bénéficiaire et ses proches. 

Ce réseau regroupe les professionnels de santé à proximité de 

votre domicile. Il est animé par une équipe comprenant un 

médecin, une psychologue, une assistante sociale et du personnel 

administratif. 

Cette équipe collabore avec vos soignants pour améliorer le 

confort global de la personne malade et apporter un soutien à ses 

proches. 

En pratique : 

Elle se déplace au domicile pour réaliser une évaluation complète médicale, sociale, 

psychologique et existentielle. 

Puis, elle rencontre vos soignants et leur propose un plan organisé de santé. 

Enfin, elle soutient la réalisation au quotidien de ce plan. 

Ce type d'organisation est nouveau dans le paysage médico-social de la prise en soin d'une 

personne atteinte d'une maladie. Son existence est rendue nécessaire du fait de la complexité 

des situations et est appelée à se développer sous différentes formes dans les années à venir. 



PUITS ET FORAGES : POURQUOI FAUT-IL LES DECLARER ? 

Depuis le 1
er
 janvier 2009 tout particulier utilisant ou souhaitant réaliser un ouvrage de prélèvement 

d’eau souterraine (puits ou forage) à des fins d’usage domestique doit déclarer cet ouvrage ou son 

projet en mairie (décret du 2 juillet 2008). 

Eviter les risques sanitaires 

L’usage d’une eau d’un ouvrage privé, par nature non potable, peut contaminer le réseau public si, à 

l’issue d’une erreur de branchement par exemple, les deux réseaux venaient à être connectés. C’est 

pourquoi, la déclaration permet de s’assurer qu’aucune pollution ne vienne contaminer le réseau public 

de distribution d’eau potable. 

Un enjeu de santé publique 

En outre, le recensement des puits et forages privés permettra aux DDASS, en cas de pollution de 

nappe susceptible de présenter un risque sanitaire pour la population, d’améliorer l’information des 

utilisateurs et notamment de leur communiquer les consignes à respecter (interdiction de 

consommation, le cas échéant). 

En effet, mal réalisés, les ouvrages de prélèvement, qui constituent l’accès à cette ressource, peuvent 

être des points d’entrée de pollution de la nappe phréatique. Ils doivent donc faire l’objet d’une 

attention toute particulière lors de leur conception et leur exploitation. 

Protéger l’environnement 

Par ailleurs, cette déclaration doit permettre de faire prendre conscience aux particuliers de l’impact de 

ces ouvrages sur la qualité et la quantité des eaux des nappes phréatiques. L’eau est un bien commun à 

protéger ! 

Contrôler, c’est la sécurité 

La loi sur l’eau et les milieux aquatiques du 30 décembre 2006 a introduit l’obligation de déclarer en 

mairie les ouvrages domestiques, existants ou futurs, et a conféré aux services de distribution d’eau 

potable la possibilité de contrôler l’ouvrage de prélèvement, les réseaux intérieurs de distribution 

d’eau ainsi que les ouvrages de récupération des eaux de pluie. 

 
 

LUTTE CONTRE LE FRELON ASIATIQUE 

La dangerosité de ce frelon pour l’homme mais aussi pour les abeilles n’est malheureusement plus à 

démontrer. La population du frelon asiatique est en recrudescence dans notre département. 

C’est du 15 février au 15 avril, que nous sommes dans la bonne période pour piéger les reines 

fondatrices. Une reine capturée = un nid (une colonie) en moins. 
 

Comment fabrique-t-on un piège ? 

 

 
ATTENTION : à partir du 1

er
 mai, il faut retirer tous les pièges pour ne pas capturer les espèces 

autochtones. 
 



MESSES 

MARS 

Samedi 27 18h00 Barsac – Saint Macaire 

Dimanche 28 9h15 Brouqueyran – Preignac 

  9h30 Saint Mchel de Rieufret 

  11h00 Langon – Podensac 

AVRIL 

Samedi 3 21h30 Langon 

Dimanche 4 9h15 Bommes – Saint André du Bois 

  11h00 Langon – Podensac 

Samedi 10 18h30 Portets – Saint Macaire 

Dimanche 11 9h15 Fargues de Langon – Saint Maixant 

  11h00 Langon – Podensac 

Samedi 17 18h30 Landiras – Saint Macaire 

Dimanche 18 9h15 Caudrot – Coimères 

  9h30 Arbanats 

  11h00 Langon – Podensac 

Samedi 24 18h30 Barsac – Saint Macaire 

Dimanche 25 9h15 Sauternes – Semens 

  9h30 Saint Michel de Rieufret 

  11h00 Langon - Podensac 

MAI 

Samedi 1 18h30 Illats – Saint Macaire 

Dimanche 2 9h15 Lados – Mazères 

  9h30 Virelade 

  11h00 Langon – Podensac 

Samedi 8 18h30 Portets – Saint Macaire 

Dimanche 9 9h15 Brannens – Pujols sur Ciron 

  9h30 Cérons 

  11h00 Langon – Podensac 

Jeudi 13 10h30 Saint Germain de Graves 

  11h00 Langon – Podensac 

Samedi 15 18h30 Landiras – Saint Macaire 

Dimanche 16 9h15 Auros – Saint Pardon de Conques 

  9h30 Arbanats 

  11h00 Langon – Podensac 

Samedi 22 18h30 Barsac – Saint Macaire 

Dimanche 23 9h15 Roaillan – Saint Loubert 

  9h30 Saint Michel de Rieufret 

  11h00 Langon – Podensac 

Samedi 29 18h30 Saint Macaire 

Dimanche 30 9h15 Bieujac – Saint Martin de Sescas 

  11h00 Langon – Podensac 

JUIN 

Samedi 5 18h30 Illats – Saint Macaire 

Dimanche 6 9h15 Berthès – Sainte Croix du Mont 

  9h30 Virelade 

  11h00 Langon – Podensac 

Samedi 12 18h30 Portets – Saint Macaire 

Dimanche 13 9h15 Preignac 

  9h30 Cérons 

  10h15 Saint Maixant 

  11h00 Langon – Podensac 

Samedi 19 18h30 Landiras – Saint Macaire 

Dimanche 20 9h15 Saint Pierre d’Aurillac – Brouqueyran 

  9h30 Arbanats 

  11h00 Langon – Podensac 

Samedi 26 18h30 Barsac – Saint Macaire 

Dimanche 27 9h15 Aillas – Budos 

  9h30 Saint Michel de Rieufret 

  11h00 Langon – Podensac 



REPAS DE NOS AINES 

 

                                  
         Médaille d’honneur offerte 

           à Marcel CARRASSET 

 

 

 
 

 

             
 

 



 


